
La deuxième année d’exercice du médiateur national 
de l’énergie confirme le besoin de repères des 
consommateurs et l’utilité, en cas de litige, d’un  
recours impartial à la portée de tous. Chiffres clés

48 H
délai d’accusé  
de réception

45 JOURS
délai moyen d’analyse  
de recevabilité

2 MOIS
délai moyen de réponse 
des opérateurs aux 
demandes d’observations 
du médiateur national  
de l’énergie

7 MOIS
délai moyen d’émission 
d’une recommandation

319 
solutions 
apportées 

directement  
par le fournisseur, 
suite au réexamen 

du dossier

 

279 
recommandations  

écrites et 
motivées

2 669 
solutions 
apportées 

directement 
par le fournisseur, 
suite au réexamen 

du dossier

3 202 saisines prématurées 
ou  incomplètes

4 496 saisines dans le champ de compétences légal  
du médiateur national de l’énergie

1 294 saisines recevables 

5 111 réclamations écrites adressées au médiateur national de l’énergie (= saisines)

3 267 dossiers résolus sur 4 496 dossiers de réclamation  
dans le champ de compétences du médiateur national de l’énergie 

soit 73 % 

14 000 réclamations reçues en 2009
(téléphone, courrier, courriel)
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533 saisines confirmées
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